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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Jonction RN225/A16 – Sens Lille vers Dunkerque

Travaux de chaussée
du 24 au 28 septembre 2012

Dans le cadre de son programme de réparation des chaussées, la Direction Interdépartementale 
des Routes Nord (DIRN) réalisera des travaux (renforcement de chaussée et remplacement de la 
couche de roulement) sur la RN225 – sens Lille vers Dunkerque du 24 au 28 septembre 2012. La 
zone concernée s'étend de la zone industrielle de Petite Synthe jusqu'au delà de l'A16.

Des restrictions de circulation durant cette période 
La circulation sera réduite à une voie dans les deux sens. Dans le sens Lille vers Dunkerque, la 
voie en circulation sera basculée sur la voie rapide du sens opposé. 
La vitesse autorisée sera réduite pour des raisons de sécurité dans la zone en travaux.

Des bretelles d'entrée et de sortie seront fermées :
 pour la RN225 :

– fermeture de l'entrée depuis la ZI de Petite Synthe (rue de la Garonne)
– fermeture des bretelles de sortie vers l'A16 en directions d'Ostende et de Calais

 depuis l'A16 :
fermeture de la sortie n°57b en direction de Dunkerque.

Des déviations empruntables par toutes les catégories d'usagers, poids-lourds notamment, seront mises 
en  place.  Les  itinéraires  resteront  néanmoins  à  l'appréciation  de  chacun  en  fonction  des  origines  et 
destinations.
Des perturbations  sont  donc attendues dans les deux sens de sorte que les usagers doivent 
prévoir un allongement de leur temps de parcours.

Contacts presse : Direction Interdépartementale des Routes Nord  - Cellule Communication 
Tél. : 03 20 49 61 27 - 03 20 49 60 39 
mél :   communication.dirn@developpement-durable.gouv.fr  

Rappel à l'ensemble des usagers
A l'approche d'un chantier, vous devez réduire :

- votre vitesse,
- respecter les consignes délivrées par les panneaux,
- respecter les distances de sécurité,

afin d'assurer la sécurité de tous, notamment des agents en intervention.
Des contrôles de vitesse sont régulièrement effectués aux abords des routes.
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